
14 BOULEVARD HAUSSMANN
75438 PARIS CEDEX 09 - 01 57 08 50 00

06 OCT 11
Quotidien Paris

OJD : 316852

Surface approx. (cm²) : 344
N° de page : 10

Page 1/1

FTPA
3274769200507/XMZ/ALZ/1

Eléments de recherche : Toutes citations : - FTPA ou Foucaud Tchekhoff Pochet & Associés : cabinet d'avocats à Paris (16e) - SERGE-ANTOINE
TECHKHOFF : avocat

L'Europe malmène les exclusivités TV
L'avis de la Cour de justice européenne dans une a//aire de matchs de/oot anglais pourrait

remettre en cause la notion de droits de diffusion par pays au profit de droits internationaux.

VICTORIANO
MELERO
AVOCAT CHEZ
CLIFFORD CHANCE

Le championnat
anglais est sons
doute l'un des rares
o avoir une valeur
très importante sur
le plan international
De plus, il est vrai
que les prix des
abonnements pour
la diffusion
dans les pubs
en Angleterre sont
particulièrement
élevés. »

PAULEGONZALÈS

ÈBES353H3S C'est l'histoire
d'un pub anglais qui va peut-être
changer la face du monde de la té-
lévision payante. La Cour de justi-
ce européenne vient en effet de
juger que « les accords d'exclusi-
vité territoriale » pour les droits
de retransmission des matchs de
football sont contraires au droit de
l'Union européenne. En 2004,
Karen Murphy, la patronne du
pub anglais Landlady, a mis fin à
un contrat avec le bouquet satelli-
taire britannique BSkyB, qui a
acheté les droits pour la Grande-
Bretagne des matchs de la Premier
League auprès de la ligue anglaise
de football - l'EPL. Faisant jouer la
concurrence européenne, elle
s'était alors abonnée au grec
Nova, en donnant un faux nom et
une fausse adresse. Avec Nova,
«je payais 800 livres (930 euros)
par an pour un abonnement, contre
700 livres par mois pour Sky »,
avait-elle alors plaidé. Mais s'esti-
mant lésée, l'EPL, qui commer-
cialise ces droits, a obtenu sa
condamnation par un tribunal an-
glais. L'affaire a alors été portée
devant la justice européenne qui a
donc rejeté, en début de semaine,
les arguments de l'EPL.

Cette décision fait trembler le
petit monde de la télévision en Eu-
rope où, jusqu'à présent, les droits
de diffusion étaient commerciali-
sés sous forme d'exclusivité terri-
toire par territoire afin de maxi-
miser les profits des détenteurs de
droits. Certes, l'avis de la Cour de
justice européenne prend le temps
de reconnaître que cette pratique
est légale. Mais « elle reconnaît
aussi le droit, au nom de la liberté
d'établissement et de prestation de
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service, celui, pour les télévisions,
notamment à péage, de vendre des
décodeurs ailleurs que sur leur ter-
ritoire », explique maître Victoria-
no Melero, du cabinet Clifford
Chance spécialisé dans les droits
sportifs. Ce dernier dédramatise
cependant l'affaire en rappelant le
contexte particulier du Royaume-
Uni en matière de football : « Le
championnat anglais est sans doute
l'un des rares à avoir une valeur
très importante sur le p!an interna-
tional. De plus, il est vrai que les
prix des abonnements pour la diffu-
sion dans les pubs en Angleterre
sont particulièrement élevés. »

Maîlre Fabrice Lorvo, du cabi-
net FTPA, ajoute : « /I n'est pas
certain que cet avis concernant le

marché anglais soit complètement
transposable dans le droit français
Pour faire court, c'est peut-être
une bombe, mais on n'est pas enco-
re certain qu'elle explose. » « Dé-
tenteurs de droits et diffuseurs vont
devoir être plus créatifs pour pro-
téger dans leurs contrats les exclu-
sivités. »

Impact sur la télé gratuite
Ainsi la brèche dans la territorial! -
sation des droits est bien ouverte.
L'impact pourrait ne pas se limitet
à la télévision payante mais
s'étendre aux chaînes gratuites
dont le signal déborde toujours
dans les zones frontalières d'un
pays à l'autre. De plus, cette re-
mise en question dans la territo-

rialité des droits risque de s'éten-
dre aux industries culturelles, et
notamment au cinéma. Si les ci-
nématographies européennes
sont protégées car peu exporta-
bles, en revanche, les studios
américains sont sur des charbons
ardents car toute leur économie
repose sur cette territorialisation
des droits. À terme, ils ont notam-
ment à redouter une baisse des ta-
rifs, voire un alignement de ces
derniers d'un territoire à l'autre.

Enfin, cet avis avantage les ser-
vices numériques, qu'ils s'appel-
lent iTunes, GoogleTV ou demain
Netflix. Ces derniers prônent la
globalisation des droits et l'accès
des contenus sans restriction de
frontières. •


